
VISITE DU CONSEIL RÉGIONAL DE PROVENCE-ALPES-CÔTE 
D’AZUR À MARSEILLE 
Le lundi 13 mars la classe de défense s'est déplacée à Marseille, place Jules-
Guesde, pour visiter l’hôtel de région et découvrir le Conseil Régional de la Région 
Sud Provence Alpes Cote d'Azur.

REVUE DÉFENSE
MAI 2023

Nous avons été accueilli par Madame TOUBOULE, du 
service du protocole et par Madame GIACOMAZZI, 
Conseillère Régionale. Nous avons eu la chance de 
prendre place dans l’hémicycle où sont assis les élus 
régionaux, pour discuter du travail et des rôles du Conseil 
Régional. 


L’hémicycle est une très belle salle composée de 125 
places, avec des œuvres d'arts de plusieurs mètres de 
haut.

 

LE CONSEIL RÉGIONAL AU SERVICE DES 
CITOYENS 

Madame GIACOMAZZI nous a expliqué que le conseil 
régional se compose de 209 conseillers régionaux élus au 
suffrage universel direct selon un mode de scrutin 
proportionnelle à 2 tours avec prime majoritaire (la liste qui 
fait le meilleur score se voit octroyer 25% des sièges 
disponibles).

 

En France, le Conseil Régional est l'assemblée délibérante 
des régions. Il gère les affaires de la région et il exerce des 

compétences notamment dans les domaines des lycées, 
des transports dit « régionaux » et de l'action économique. 
C’est avec des exemples que Madame GIACOMAZZI a pu 
nous expliquer comment le Conseil Régional Sud – 
Provence-Alpes-Côte d’Azur est présent pour nous 
accompagner dans notre vie de tous les jours.

 


Nicolas TRINQUART - Basil VERLINDEN - Maxime DELORS 
- Aurélien SAHUN 

Un troisième trimestre riche pour les 21 élèves de la classe de défense de la MFR 
de Lambesc qui continuent leur travail sur la citoyenneté. Découvrir le sens de 
l’engagement qu’il soit politique, militaire ou avec la gendarmerie, les élèves ont 
touché du doigt, grâce à ces témoignages, ce que signifie « être au service des 
autres  ».  L’occasion de travailler aussi sur un projet citoyen de rénovation du 
monument aux morts de la chapelle Saint-Anne de Goiron.
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moins chère et de manière plus 
sûre.
Le projet consiste à construire 
un Tokamak. C’est comme une 
grande centrale nucléaire qui 
do i t pe rmet t re la fus ion 
nucléai re, c ’est -à-d i re la 
r ep roduc t i on d ’ un so le i l 
miniature.  La construction doit 
se finir en 2035, les essais de 
production électrique pourront 
alors commencer.
 
Construit sur les forêts de 
Cadarache, celles-ci ont dues 
être, en partie rasées en 2001. 
Mais malgré tout, la forêt a été 
préservée dans sa plus grande 
par t ie pour ma in ten i r la 
biodiversité, les insectes, la 
faune et les animaux qui sont 
en voie de disparition. Là où 
les arbres ont été coupés, ont 
été construits des entrepôts 
pour stocker les pièces et des 
bâ t imen ts pour p rodu i re 
l’électricité. Le tout représente 
une superficie de 42 hectares.
 
L'énerg ie foss i le u t i l isée 
aujourd’hui pour produire 
l’électricité dégage beaucoup 
de gaz à effets de serre, ce qui 
c r é e l e r é c h a u f f e m e n t 
climatique. Si le projet ITER 
aboutit, nous pourrons avoir 
une énergie plus propre et 
moins coûteuse.

Cameron DOULET – Anthony 
SOUCI - Guillaume JOURDAN  

VISITE D’ITER 
Le lundi 13 février 2023 
après-midi, les élèves de la 
classe de troisième option 
défense sont allés à ITER.

ITER signifie «  chemin  » en 
grec.

ITER est un projet international 
où il y a de nombreuses 
na t i ons imp l i quées . Les 
principales sont le Japon, la 
France, la Chine, la Corée du 
sud, la Russie ou encore les 
Etats-Unis.
 
I T E R e s t u n c e n t r e d e 
recherche nucléaire qui doit 
permet t re de tes te r une 
nouvelle façon de produire de 
l’électricité, plus facilement, 
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VISITE À LA GENDARMERIE DE LAMBESC 
Le jeudi 16 mars 2023, nous avons pris le bus pour nous rendre à la brigade de 
gendarmerie de Lambesc.


L’adjudant-chef PHULPAIN nous a accueilli et présenté la gendarmerie en elle-
même, puis nous sommes allés dans une salle pour discuter du métier de 
gendarme, des études pour intégrer la gendarmerie et des lois présentes dans le 
code civil, le code pénal et le code de procédure pénale que le gendarme a la 
charge de faire respecter.


Le Maréchal des logis chef BENOIST nous a rejoints pour faire, en demi-groupe, 
la visite des locaux. Il nous a montré les cellules et les conditions de vie pour les 
personnes en garde à vue (pour faire ses besoins, pour manger, dormir, …).


Ensuite nous avons visité les bureaux pour les interrogatoires, le local pour 
pratiquer les tests d’alcoolémie et de drogue et il nous a montré les techniques 
pour effectuer un relevé d’empreintes.


Enfin, le Maréchal des logis chef nous a parlé des équipements du gendarme. Il 
s’agit d’un matériel essentiel pour assurer les fonctions de maintien de l’ordre. 
Ainsi, dans la tenue officielle, il y a de nombreux accessoires comme la bombe 
lacrymogène, le porte gant, le porte menottes et encore le holster où sera rangé 
l’arme de service ou le taser. Enfin, le gendarme dispose d’un gilet par-balles pour 
les interventions. Les véhicules de la gendarmerie sont la Renault Clio 2, la 
Renault Laguna, ou encore la Peugeot 5008. Mais tous ces véhicules ne sont pas 
présents à la brigade de Lambesc. La visite a été très intéressante et toute la 
classe remercie nos intervenants pour leur accueil.


BURGUES Ilan - BLANC Maxime - VALIANI Sacha 

CONFÉRENCE SUR LA 
G E N D A R M E R I E 
NATIONALE  

Jeudi 16 mars 
2023, après-
midi et faisant 
suite à la visite 
d e l a 
gendarmerie de 
Lambesc, nous 
avons rencontré 

le Lieutenant-colonel BAUDONET du 
g ro u p e m e n t d e g e n d a r m e r i e 
départemental des Bouches-du-
Rhone et la Capitaine FERRARA de 
la compagnie de Salon-de-Provence.


Ces deux officiers de la gendarmerie 
sont venus, tout d’abord, nous 
présenter leur parcours. Avec une 
scolarité bien différente, l’un comme 
l’autre ont gravi les échelons. Grâce 
aux formations proposées par la 
Gendarmerie Nationale, ils ont pu 
atteindre, aujourd’hui, un haut niveau 
de responsabilité.


Ensuite, ils nous ont présenté les 
rô l es e t l es fonc t ions de l a 
Gendarmerie et les différences avec 
la Police Nationale ou encore, la 
Pol ice Munic ipale. Comme la 
Gendarmerie, la Police Nationale agit 
sur tout le territoire Français. Mais si 
les gendarmes se trouvent plus en 
zone rurale, la Police est présente 
exclusivement dans les grandes 
villes. La Police Municipale, elle, agit 
que dans la ville mais avec des 
fonctions et des rôles différents.


Enfin, après nous avoir expliqué 
l’origine de la gendarmerie, qui 
voulait dire à l’époque gens d'armes, 
le L ieutenant-Colonel nous a 
présenté les différents corps qui 
composent la Gendarmerie Nationale 
et le groupement des Bouches-du-
Rhône.


Maxime RINDEL - Leny MARGIER -  
Oliwier WROCZYNSKI 
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Dans le cadre de notre engagement en classe de défense, 
nous avons décidé de participer au prix armée zone sud et 

de réaliser un projet 
citoyen. Le premier 
juin nous allons donc 
r e s t a u r e r l e 
m o n u m e n t a u x 
morts de la chapelle 
S a i n t A n n e d e 
Goiron à Lambesc.

 

Voici le détail de 
notre journée :

8h30 départ  : nous 
partons avec nos 

sacs pour 2h de marche avec les militaires du 25ième RGA. 
L’objectif est de relier la MFR jusqu’au site de Saint-Anne.

10h30 arrivée. Après une petite pause de 30 minutes pour 
se rafraîchir, nous accueillerons le président de l’association 
qui s’occupe du monument et de la préservation du site.


C O N F É R E N C E  D U  D É L É G U É  M I L I TA I R E  D É P A R T E M E N TA L  
A D J O I N T  D E S  B O U C H E S - D U - R H Ô N E  

Le 5 avril le lieutenant-colonel LE DROUCPEET est venu 
pour rencontrer la classe de défense et nous parler de son 
métier et de son rôle au sein de notre département.


Le délégué militaire départemental est le représentant du 
chef d'état-major des armées dans son département. Il 
contribue à la préparation et à la conduite d'une crise et 
assure le lien avec le préfet. Il représente le ministère de la 

défense et il est placé sous 
les ordres de l'officier 
g é n é r a l d e z o n e d e 
défense et de sécurité.


Ensuite, le l ieutenant-
colonel LE DROUCPEET 
nous a par lé de son 
parcours professionnel. Il a 
c o m m e n c é à l ' é c o l e 
nationale des sous-officiers 
puis il est parti dans un 
régiment. Ensuite i l a 
intégré l'école militaire 

interarmes et l'école de cavalerie. Il a été en poste dans un 
nouveau régiment et depuis 2020 il est délégué militaire 
adjoint du département des Bouches-du-Rhône.


Enfin, le lieutenant-colonel nous a parlé du métier de 
militaire. Pour s'engager dans l'armée, il faut avoir 17 ans 
minimum, être de nationalité française, avoir déjà effectué la 
journée défense et citoyenneté et être apte physiquement et 
médicalement.


Nous avons discuté des avantages et des inconvénients de 
s’engager dans l’armée. En conclusion on retient beaucoup 
d'avantages comme pouvoir servir son pays et aider les 
pays en difficultés. Mais il y a aussi des inconvénients, les 
mutations quand on doit déménager souvent et les missions 
où on est dans des conditions défavorables et loin de sa 
famille. .


Kiara MARRAS - Nyota LARDE - Djimmi GIANNONE
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P R É S E N TAT I O N  D E  N O T R E  P R O J E T  C I T O Y E N  

 11h conférence sur la stèle et l’histoire de ses résistants 
qui se sont fait fusiller et sont morts pour la France.

12h repas assuré grâce aux 25ième RGA par des rations de 
combat de l’armée française.

A partir de 13h, travail de restauration  : A cotée de la 
chapelle Saint-Anne, il y a une stèle ou sont gravés les 
noms des morts de la résistance. Pour leur rendre 
hommage les militaires du 25ième RGA et la classe défense 
de la MFR de Lambesc vont restaurer et refleurir cette stèle 
pour la mémoire de ces combattants qui ont participé à 
libérer la France de l’occupation. 


Lucas DUBOIS - Eytan HOAREAU - Elio OLIVER


